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Depuis sa création, l’Anfh  
a consolidé et modernisé ses 
valeurs fondatrices de paritarisme, 
proximité et solidarité. Grâce à son 
mode de fonctionnement paritaire,  
l’Anfh a su s’adapter aux nouveaux 
besoins et enjeux des secteurs 
sanitaire, médico-social et social 
en renforçant la mutualisation  
et en accompagnant les agents  
et les établissements dans leurs 
projets.

L’Anfh,  
fidèle à ses valeurs

Le paritarisme est mis  
en œuvre à travers  
la gouvernance de l’Anfh,  
où les représentants des 
établissements et des 
organisations syndicales 
travaillent conjointement 
pour élaborer des politiques  
de formation et 
d’accompagnement 
ambitieuses. 
 
La proximité est maintenue 
grâce à la présence territoriale 
de l’Anfh, favorisant le lien 
direct avec les acteurs locaux 
pour adapter ses actions aux 
besoins spécifiques de chaque 
territoire. 

La solidarité est renforcée  
par la mutualisation  
des fonds et des dispositifs  
de formation, permettant  
aux établissements de santé  
et sociaux de bénéficier 
d’outils partagés et d’être 
accompagnés dans leur 
gestion des métiers et des 
compétences. 

L’association continue  
à évoluer et à innover pour  
rester fidèle à ses valeurs tout 
en répondant aux attentes 
et aux défis actuels des 
secteurs hospitalier, médico-
social et social.



Soutenir les projets, mutualiser les ressources, 
développer une offre réactive

L’Anfh célèbre ses 50 ans  
en réaffirmant ses valeurs 
fondatrices et en se donnant 
pour mission de soutenir  
les établissements dans les 
enjeux de fidélisation et 
d’attractivité, ainsi que les 
agents dans leur évolution 
professionnelle. 

Pour ce faire, l’association 
souhaite poursuivre l’offre  
de services et de formation 
adaptée à chaque 
établissement et agent.  
Elle réitère de même  
son engagement pour une 
formation de qualité, 
accessible et personnalisée, 
répondant aux besoins 
spécifiques de tous  
les agents et établissements 
de la Fonction publique 
hospitalière.

Dans son nouveau projet 
stratégique pour la période 
2025-2028, l’Anfh s’engage  
à soutenir les projets des 
établissements et des 
professionnels, à mutualiser 
les ressources et à développer 
une offre réactive en 
adéquation avec les exigences 
et les enjeux  
du secteur. 

Elle se fixe aussi deux 
ambitions majeures : 
continuer à proposer des 
formations dispensées par  
des organismes de formation 
reconnus pour leur expertise ; 
et améliorer la visibilité  
et la lisibilité des offres  
de formation et 
d’accompagnement pour les 
agents et les établissements 
de la Fonction publique 
hospitalière. 



Orientation 1
L’Anfh s’engage  
au service des projets  
des établissements  
et des professionnels

  OBJECTIF        01 

Développer et déployer  
des parcours adaptés sur 
toutes les filières

EN LIGNE DE MIRE
> 50 000 agents accèdent  
à un diplôme ou une qualification  
de niveau supérieur

  OBJECTIF        02 

Déployer l’offre RH de  
formation et d’accompagne-
ment renforcé des services RH 
et formation sur leurs  
différents projets

EN LIGNE DE MIRE
> Tous les établissements  
mobilisent l’offre de services de l’Anfh 
> L’Anfh dématérialise ses process de 
gestion pour tous les établis sements

  OBJECTIF        03 

Accompagner et informer  
les professionnels  
sur les possibilités  
de promotion professionnelle  
et d’évolution professionnelle 
(passerelles, etc.)

EN LIGNE DE MIRE
> Tous les agents de la FPH ont accès  
au portail agents de l’Anfh



Orientation 2
L’Anfh mutualise  
les ressources, développe 
le partage des outils et 
des données et contribue  
à l’optimisation  
par la participation  
aux réseaux

  OBJECTIF        04 

Réaffirmer et adapter la 
mutualisation pour répondre 
aux nouveaux objectifs / 
enjeux des établissements, 
des agents et du secteur

EN LIGNE DE MIRE
> L’Anfh optimise la gestion  
des fonds pour augmenter le nombre  
de départs en formation

  OBJECTIF        05 

Capitaliser les expériences  
et accentuer l’analyse  
et le partage de données

EN LIGNE DE MIRE
> L’Anfh utilise et met à disposition  
les données métiers pertinentes 
actualisées

  OBJECTIF         06 

Développer les partenariats  
et l’intégration aux réseaux 
pour enrichir l’offre

EN LIGNE DE MIRE
> L’Anfh enrichit et diffuse  
son offre au travers des partenariats  
et la participation aux réseaux  
dans toutes les délégations



Orientation 3
L’Anfh développe  
une offre réactive  
qui s’adapte  
aux exigences  
et enjeux du secteur

  OBJECTIF        07 

Faciliter l’accès à la  
formation par la diversification 
des modalités et l’évaluation  
de leurs effets

EN LIGNE DE MIRE
> L’Anfh contribue à la qualité  
de la formation par la politique de 
référencement, l’évaluation des forma-
tions, et assure une veille pour prévenir  
les risques liés aux dérives sectaires…

  OBJECTIF        08 

Soutenir les dynamiques  
collectives et les collectifs  
de travail et accompagner  
les évolutions des pratiques 
professionnelles et des 
métiers

EN LIGNE DE MIRE
> L’Anfh favorise / propose  
des actions pour accompagner  
les collectifs de travail

  OBJECTIF        09 

Accompagner et soutenir  
la transition écologique

EN LIGNE DE MIRE
> L’Anfh s’engage aux côtés de ses 
partenaires à intégrer la transi tion 
écologique dans toutes ses pratiques et 
ses actions et à rendre accessible à tous 
les établissements une offre de formation



Anfh
– 
Siège
265, rue de Charenton
75012 Paris
01 44 75 68 00
www.anfh.fr
– 
   @ANFH_
    ANFH

 @anfh_opca
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